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Contravention non payée suite changement
d'adresse

Par Resota, le 22/01/2009 à 23:47

Voilà mon problème:lors de mon déménagement il y a 2 ans j'ai oublié de faire le changement
d'adresse sur ma carte grise.Or en février 2008 j'ai apparemment été "attrapée"pour un excès
de 20kmh(70 au lieu de 50).Or les courriers ont du arriver à mon ancienne adresse et je n'ai
eu connaissance de rien.Or aujourd'hui mes parents(chez qui je vivais autrefois)ont reçu à
mon nom une lettre d'huissier m'enjoignant de payer 430 euros sous peine de poursuites.Qui
puis je faire?Ai je des recours quelconques?Merci

Par razor2, le 23/01/2009 à 08:11

Bonjour, faire immédiatement actualiser la carte grise, dans un premier temps, et ensuite,
appellez le Trésor Public, et suivez ce qui est précisemment indiqué içi:

http://www.auto-evasion.com/forums/viewtopic_81755.html

Ne traitez pas avec l'huissier...

Par Resota, le 23/01/2009 à 20:08

Merci pour vos conseils,j'espère que a marchera.
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